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À L’ATTENTION DES ASSOCIATIONS MEMBRES DE LA FIFA 

Circulaire n°1907 

Zurich, le 8 novembre 2024 

Lois du Jeu de Futsal 2024/25 

Madame, Monsieur, 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que le Conseil de la FIFA a approuvé plusieurs 
amendements aux Lois du Jeu de Futsal. Ces modifications comprennent des ajustements 
spécifiques au futsal et intègrent les récents amendements apportés aux Lois du Jeu de 
football. 

Veuillez trouver ci-joint la synthèse des principaux amendements ainsi que le texte complet des 
Lois du Jeu de Futsal 2024/25, lequel est d’ores et déjà disponible sur FIFA.com. 

Pour toute question ou clarification, n’hésitez pas à contacter Dominic Chielens, responsable 
senior de l’arbitrage, à l’adresse refereeing@fifa.org.  

Nous vous prions de bien vouloir agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères 
salutations. 

FIFA 

Mattias Grafström 
Secrétaire Général 

Pièce jointe : - Principaux amendements aux Lois du Jeu de Futsal 
- Lois du Jeu de Futsal 2024/25

Copie à : - Conseil de la FIFA
- Confédérations

https://digitalhub.fifa.com/m/41323aea653ff3e7/original/Lois-du-Jeu-de-Futsal-2024-2025.pdf
mailto:refereeing@fifa.org
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